
 

Le 24 Juin 2022, lors d’une intervention sur la cour de promenade, suite à une 
bagarre entre 2 détenus, le détenu H qui se trouvait lui aussi en promenade a tenté de 
s’en prendre physiquement à notre collègue. 

En effet, quelques minutes plutôt le collègue ciblé par ce pensionnaire venait de 
saisir son Iphone en cellule. 
 

Le Surveillant a dû repousser son agresseur à plusieurs reprises. Il aura fallu 
l’intervention d’un autre collègue afin de l’empêcher de le frapper !  

Comme si cela ne suffisait pas, cet énergumène l’a également menacé 

« t’es mort, je vais payer quelqu’un pour te faire la peau ! » 
 

Qu’a fait notre direction ??? Mise en prévention ??? Demande de transfert ??? 
 

A priori, pas grand-chose … ou, voir même pire !!! 
 

Si, pardon ! Réintégration du détenu agresseur dans sa cellule et interdiction pour 
notre collègue de remettre un pied en détention ! LA DOUBLE PEINE ! 
 

De qui se moque-t-on ? Un peu facile tout ça ! 
 

Ce n’est pas la première fois que les Surveillants Albigeois se font menacer de 
mort et que la Direction reste bien frileuse face à de tels actes. Ce n’est plus un 
sentiment, mais bel et bien de l’impunité qui est proposée par la Direction à l’égard 
d’individus sans foi ni loi ! 
 

Monsieur le Directeur, il faut remettre le clocher au milieu du village ! 
Nous ne pouvons plus tolérer l’impunité accordée à ces détenus vindicatifs 

envers les Surveillants !!! Il est hors de question de banaliser ce type d’incident ! 
 

Le S.P.S exige le transfert de ce détenu dans les meilleurs délais !!! 
 

Le S.P.S félicite les Surveillants pour leur professionnalisme et apportera 
tout son soutient au collègue dans toutes les démarches qu’il souhaite 
entreprendre. 

                          Albi, le 26 Juin 2022     Pour le Bureau Local     


